
Fondation des Camps Odyssée 

DONS IN MEMORIAM ET PLANIFIÉS 

 

 

 

Don in memoriam        

La perte d’un être cher est toujours une période difficile pour les proches et nous cherchons souvent 

une belle façon de lui rendre hommage. Contribuez au développement global de la jeunesse et 

offrez un don in memoriam à La Fondation des Camps Odyssée en hommage d’un être cher.  

 

Tous les dons recueillis permettent à la Fondation de soutenir nos axes d’intervention en assurant 

l’accessibilité aux camps, en soutenant la démarche éducative de ces derniers et en contribuant aux 

efforts de protection de nos sites patrimoniaux des camps Trois-Saumons et Minogami. Offrir un 

don à la Fondation des Camps Odyssée c’est croire aux bienfaits de l’expérience camp sur les jeunes.  

 

De plus, sur demande, pour tous les dons in memoriam de 1 000 $ et plus en l’honneur d’un ancien 

des camps, la plantation d’un arbre peut être organisée sur un des sites patrimoniaux.  

 

Faire un don 

  

http://www.jedonneenligne.org/fondationdescampsodyssee/DIM/
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Les dons In Mémoriam peuvent se faire en ligne en cliquant ici ou directement à la cérémonie en 

honneur du défunt en demandant les documents de dons au bureau de la Fondation. On vous invite 

à communiquer avec nous au 1 866 748-2267 ou à info@fondationcampsodyssee.com. 

*Un reçu pour fin d’impôt est produit pour tous dons de 20 $ et +. 

 

Aidez-nous à poursuivre notre mission et à rendre hommage à nos êtres chers en partageant 

l’information sur notre Fonds in memoriam. 

 

Dons planifiés 

Les dons planifiés : une démarche réfléchie… une empreinte significative! 

Par définition, les dons planifiés ont des retombées concrètes et durables. Ils permettent aux 

organismes de bienfaisance de bénéficier du financement à long terme dont ils ont besoin pour 

dispenser les services nécessaires au maintien et au développement de la qualité de vie de leurs 

communautés respectives. 

 

Pour le développement de la jeunesse et un avenir rayonnant 

Depuis plus de 70 ans, de génération en génération, nos campeurs et campeuses, nos moniteurs 

et monitrices ont contribué à construire l’histoire des Camps Odyssée et perpétuer les valeurs de 

nos camps. La meilleure façon de les honorer et de diffuser leur impact sur notre jeunesse, est de 

croire aux bienfaits de ces expériences à notre tour et de poursuivre cette solidarité en donnant 

au suivant. 

 

Faire un don planifié, c’est faire nous aussi notre part pour contribuer au développement global des 

jeunes et ainsi faire un monde meilleur. Ces dons peuvent être immédiats ou futurs et reflètent les désirs 

et objectifs philanthropes du donateur et tiennent compte du contexte personnel, familial et fiscal du 

donateur. 
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Les dons planifiés peuvent prendre différentes formes et proposent des avantages fiscaux différents. 

 

• Don par testament 

Vous pouvez léguer à la Fondation des Camps Odyssée un montant, un pourcentage du résidu de 

votre succession ou tout autre élément d’actif. 

• Don d’une assurance-vie 

Vous pouvez désigner la Fondation des Camps Odyssée comme bénéficiaire ou comme propriétaire 

et bénéficiaire d’une police d’assurance-vie. 

• Don des actifs d’un régime de retraite (REER, FERR) 

Vous pouvez utiliser les retraits obligatoires de votre FERR pour faire un don ou nommer la 

Fondation des Camps Odyssée bénéficiaire de votre REER ou FERR. 

• Don de titres cotés en bourse 

Vous pouvez donner des actions plutôt que de l’argent et profiter d’une économie d’impôt. 

• Don de biens meubles ou immeubles 

Vous pouvez donner une œuvre d’art, des bijoux, un chalet, un terrain, etc. 

• Don par une société de gestion 

Vous pouvez donner des actions détenues par votre société de gestion et en faire augmenter le 

compte de dividende en capital (CDC), en plus de ne payer aucun impôt sur le gain en capital qui est 

normalement imposé à 50 % lors de la disposition d’actions. 

 

Votre planificateur financier, fiscaliste, notaire ou autre conseiller pourra également vous informer sur 

les différentes options et avantages qui peuvent s’offrir à vous en choisissant le don planifié. 

Un don planifié est une excellente façon d’avoir une empreinte significative plus importante que vous le 

croyez! 

 

 Faire un don 
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